
pareillement à fonfrea/ jufqu'au dit: jour, .et y conferveront leur iogement; il·en
fera ufé de même à l'égard de M. Bigot, Intendant, des Commiffairesde la marine et
officiers de plumes, dont. mo dit SieurBigot aura -befoin.; et on ne pourra égale-
ment loger perfonne à l'intendance avant le départ de cet Intendant.-" Le Mar-

quis de Vaudreuil et tous ces.Melfeurs feront maitres de leurs logements et mai.
fons, et s'embarqueront dès que les vaiffeaux du Roi feront prêts à faire voile

' pour l'Europe, et on leur accordera toutes les commodités qu'on pourra."'

ARTICLE XIIlme

h. fera defliné pour le paffage en t-oiture gu. premier. port de mer en France,
du Marquis de. Vaudrcuil, le vaillèaue .plus:cominode qui fe trouvera; il y fera
pratiqué le- logements néceffaires pour. lui,'Madarne La Marquife de Vaudreml, M.
De Rigaud., Gouverneur de Noniréal et la: fr.ite -de ce. génrai. -Ce vaiffeau fera
pourvu de fubfilances'onvenables, aux dépens de fa Majeflé Britannique; et le
Marquis de Vaudreuil emporteratavecjlui: fes. papiers fans qu'ils puiffent être vifités,
et il embarquera les équipages, vailllles, bagages et ceux de fa fuite.-" Accordé,
" excepté Iks archives qui pourront être néceffairés pour le gouvernement du pays."

ARTICLE XIIIme.

Si avant ou après l'embarquement -du Marquis,.de Vaudreuil la nouvelle de la
paix arrivoit, et que par le traité le Canada reflât à fa Maeflé très Chretienne, le
M1arquisde Vaudreuil reviendroit à Québec ouûà Mcnlratòû'tôtes les chofes relleroient
dans leur premier état, fous la domination de fa "Majefté très Chretienne, et la
préfente capitulation devienidroit nulle et fans dfets quelcoñiques.- Ce que le Roi

piurroit -av.oir faità ce fujet fera ôbéi."

,ARTICLE iXIV.

Il -fera deffiné 'deux 'vaifeaux pour-le paffage en France de Mr. le Chevalier de
Levis, des officiers principaux et état major-général des troupes de terre, ingénieurs,
officiers d'artilleuie et gens qui font à¯ leuï fuite. * *Ces vaiffeaux feront également
pourvus de fubfiflance, et:il* y. fera:pra*tiqé des logements'néce6aires; ces·officiers
pourront emporter leurs-papier.s qui-ne feront ,pointvifués, Jeur équipage et ba-
gage...ceù-x des officiers qui feront mariés atrerrt -la liberté d'emmener avec eux leurs
femrues et enfans et la fubliflance leur.fera. :fournie.--" Accordé, excepté que -Mr.
" Le Marquis de Vaudreuil, et tou.s les officiers de quclque rang qu'ils puillent-

'être, -nous -remetrontýd'bonne foi tote les-' cautes et.plans du pays.

.ARTICLE XV.

Il en fera de*mé me defliné un .PouIr le pafrage de Mons. Bigot, Intendnt, et de fa
fuite, dans. lequél' vaitfean ià fera ait. les aménageme=ns copvenaPics.pour lui et les
perfonnes qu'il emmenera,;.:il'y embarquera,égaletnent fes, papitrs, qpi ie 'firont
point vifités, les equipags,.vailfelles ç4 baga.gns et ceux .d ca fuite; cevaiffeau..era,
pourvu de fubfiftance'-comme il eft dit cí.devant..--" Accordé avec la même rélerve
,que p l'article précédent."

ARTICLE ·XV!

Le Général Anglois,fera auffi foumir pour Mr. De Longueuil4.Gouvceur des
Trois Rivieres, pour les états majors' de la, Colon et-les commiffaires de la marine.

les


